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Arrêté conjoint N°57/ARSIDF/LBM/2017 et N°DOS/ASPU/092/2017 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites« BIO+ », sis 9, rue de la 
Faïencerie à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130). 

 
Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Le Directeur général  
 de l’Agence régionale de santé 

Bourgogne-Franche-Comté 
 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009  portant réforme de l'hôpital et relative aux modifiée

patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l'arrêté n° DS-2016/148 du 29 décembre 2016, publié le 9 janvier 2017, portant délégation 
de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur 
Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de ses collaborateurs ; 
 
Vu le décret en date du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en 
qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
Vu la décision n° 2017-015 en date du 1er juin 2017 portant délégation de signature du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  
 
Considérant le courrier de l’Agence régionale de santé de Bourgogne du 15 février 2013 
renouvelant tacitement l’autorisation accordée au laboratoire Dehenry-Melin, sis 1 bis rue 
Thénard à Sens, pour l’exercice de l’activité biologique d’assistance médicale à la procréation 
pour la modalité de traitement du sperme en vue d’une insémination artificielle à effet du 17 
mars 2014 pour une durée de cinq ans ;  
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Considérant le dossier reçu en date du 20 février 2017 et complété le 12 avril, le 19 avril et le 4 
mai 2017, de Maître Céline ROQUELLE-MEYER, conseil juridique mandaté par les 
représentants légaux du laboratoire de biologie médicale « BIO+ »,  exploité par la Société 
d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée (SELAS) « BIO+ », sise 9, rue de la Faïencerie à 
MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130), en vue de la modification de son autorisation 
administrative afin de prendre en compte la fermeture du site sis 37, rue Paul Bert à AUXERRE 
(89000), et l’ouverture concomitante au public du site sis 7, avenue de la Fontaine Sainte-
Marguerite à AUXERRE (89000) ; 
 
Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France daté du 5 mai 2017 ; 
 
Considérant le procès-verbal des résolutions de l’assemblée générale extraordinaire du 15 mai 
2017 de la SELAS « BIO+ » ayant pour objet la cessation de fonctions de 
biologiste-coresponsable, à effet du 1er mai 2017, de Madame Brigitte Savie et de sa démission, 
avec effet de même date, de ses fonctions de directeur général au sein de ladite société ; lequel 
a été réceptionné par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-
Comté le 23 juin 2017 ; 
 
Considérant les statuts de la SELAS « BIO+» mise à jour suite aux délibérations de 
l’assemblée générale extraordinaire du 15 mai 2017 ; 
 
Considérant que le laboratoire de biologie médicale « BIO+ », est autorisé à fonctionner, sous 
le n°77-151, par arrêté conjoint n°92/ARSIDF/LBM/2016 et n°DOS/ASPU/111/2016 en date du 
27 juillet 2016, 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 : Le laboratoire de biologie médicale dont le site principal est situé au 9, rue de la 
Faïencerie à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130), codirigé par : 
 

- Madame Corinne CHERQUI-MELIN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jacques DEHENRY, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Pascal MELIN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Alain PLEUX, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jacques SIMART, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Philippe VINCENT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 

exploité par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « BIO+ », sise à la même 
adresse, agréée sous le n°77-151, enregistrée dans le fichier FINESS EJ sous le n°77 001 860 4, 
est autorisé à fonctionner sous le n°77-151 sur les cinq sites listés ci-dessous : 

 
- MONTEREAU-FAULT-YONNE siège social, site principal  

9, rue de la Faïencerie à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 77 001 861 2 
 

- SENS 
1bis, rue Thenard à SENS (89100) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique, 
activités biologiques d’assistance médicale à la procréation). 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 89 000 851 9 
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- MONTEREAU-FAULT-YONNE 
1, chemin des Ormeaux à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 77 001 862 0 
 

- SENS 
7, boulevard Garibaldi à SENS (89100) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Microbiologie (bactériologie), Biologie de 
la reproduction (spermiologie diagnostique). 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 89 000 852 7 
 

- AUXERRE 
7, avenue de la Fontaine Sainte-Marguerite à AUXERRE (89000) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), 
Hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Biologie de la 
reproduction (spermiologie diagnostique). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 89 000 925 1 
 
 
Les sept biologistes médicaux exerçant, dont six sont coresponsables, sont les suivants : 

 
- Madame Corinne CHERQUI-MELIN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jacques DEHENRY, pharmacien, biologiste-coresponsable,  
- Monsieur Pascal MELIN, médecin, biologiste-coresponsable,  
- Monsieur Alain PLEUX, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jacques SIMART, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Philippe VINCENT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
- Madame Laurence HERVE, pharmacien, biologiste médical, 

 
La répartition du capital social de la SELAS « BIO+ » est la suivante :  
 

Nom des associés Actions  Droits de vote 
   
M. Pascal MELIN 2 1940 
Mme Corinne CHERQUI-MELIN 1 970 
M. Jacques DEHENRY 1 970 
M. Alain PLEUX 1 970 
M. Jacques SIMART 1 970 
M. Philippe VINCENT 1 970 
   
S/Total biologistes médicaux en exercice 7 6 790 
   
SELAS MEDIBIOLAB, personne morale 13 560 6 777 
   
S/Total personnes morales exerçant la   
profession de biologiste médical 13 560 6 777 
   
Total du capital social de la 
SELAS BIO+ 

13 567 13 567 
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Article 2 : L’arrêté conjoint n°92/ARSIDF/LBM/2016 et n° DOS/ASPU/111/2016 en date du 27 
juillet 2016 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-
sites« BIO+ », sis 9, rue de la Faïencerie à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130) est abrogé. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux 
demandeurs, faire l’objet d’un recours gracieux auprès des directeurs généraux des agences 
régionales de santé d’Ile de France ou de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux, y compris en 
référé, devant les tribunaux administratifs compétents.  

A l’égard des tiers, le délai de deux mois court à compter de la publication aux recueils des 
actes administratifs des préfectures des régions Ile-de-France et Bourgogne-Franche-Comté et 
de la préfecture du département de l’Yonne.  
 
Article 4 : Le directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France et le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale 
de santé Bourgogne-Franche-Comté sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté, ainsi qu’au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de l’Yonne. 
 
 

  Fait en deux exemplaires originaux 

 

  à Paris et Dijon, le 30 juin 2017 

 

 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
le directeur du pôle ambulatoire et 
services aux professionnels de santé, 
 

Signé 
 
 
Pierre OUANHNON  

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Bourgogne-Franche-Comté, 
 
le directeur de l’organisation des 
soins, 
 

Signé 
 
 
Jean-Luc DAVIGO 
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Décision n° DOS/ASPU/151/2017 portant création de la pharmacie à usage intérieur de 

la clinique « Les Portes du Nivernais » sise 41 rue Jean Gautherin à Nevers (58000) 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1
er

 de sa 

cinquième partie ; 

 

VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage 

intérieur ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie 

hospitalière ; 

 

VU la décision du directeur général de l’agence française de sécurité sanitaire des produits de 

santé du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU la décision n° 2017-015 en date du 1
er

 juin 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la demande formulée, par courrier le 3 février 2017 et parallèlement par courriel le 13 

février 2017, auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-

Franche-Comté par le président de la SAS CLINEA, dont le siège social est implanté 12 rue 

Jean Jaurès à Puteaux (92800), afin d’obtenir une autorisation de création d’une pharmacie à 

usage intérieur sur le nouveau site SSR CLINEA de Nevers issue du transfert et du 

regroupement des activités de soins de suite et de réadaptation de la polyclinique du Val de 

Loire de Nevers (58000) et de la clinique les Myosotis de Saint-Honoré-les-Bains (58360) ; 

 

VU le dossier présenté à l’appui de la demande initiée le 3 février 2017 par le président de la 

SAS CLINEA déclaré recevable à la date du 13 février 2017 par le directeur général de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la conclusion provisoire, en date du 5 avril 2017, du rapport préliminaire du pharmacien 

inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

indiquant que les écarts relevés lors de l’enquête effectuée le 28 mars 2017 au sein de la 

clinique SSR CLINEA de Nevers doivent faire l’objet de mesures correctives appropriées 

pour permettre l’octroi de l’autorisation sollicitée ; 

 

VU le courrier en date du 5 avril 2017 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté de notification du rapport préliminaire d’enquête au président de 

la SAS CLINEA ; 

…/… 
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VU les réponses apportées le 16 mai 2017 par la directrice régionale SSR EST CLINEA à la 

conclusion provisoire du rapport préliminaire d’enquête établie le 5 avril 2017 par le 

pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier en date du 1
er

 juin 2017 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté informant le président de la SAS CLINEA que le délai 

d’instruction de quatre mois prévu au premier alinéa de l’article R. 5626-17 du code de la 

santé publique est suspendu jusqu’à réception des informations concernant le pharmacien 

chargé de la gérance de la PUI et d’une copie de la convention liant le centre hospitalier de 

l’agglomération de Nevers et la clinique SSR CLINEA de Nevers relative à la sous-traitance 

de la réalisation des préparations magistrales ; 

 

VU l’avis émis le 22 juin 2017 par le conseil central de la section H de l’ordre national des 

pharmaciens ; 

 

VU les éléments adressés le 17 juillet 2017 par la directrice régionale SSR EST CLINEA au 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en réponse au 

courrier du 1
er

 juin 2017, visé précédemment, 

 

Considérant la conclusion définitive, en date du 7 août 2017, du rapport d’enquête du 

pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté indiquant que « Dans ces conditions, une suite favorable peut être 

réservée à la demande de l’établissement. Cette pharmacie à usage intérieur est autorisée pour 

une durée de cinq ans, à faire assurer, par dérogation à l’article R. 5126-8 du code de la santé 

publique, ses préparations magistrales par celle du centre hospitalier de l’agglomération de 

Nevers, en application du 2° de l’article R. 5126-10 du code de la santé publique, au vu de la 

convention signée entre les deux établissements » ; 

 

Considérant que la pharmacie à usage intérieur de la clinique SSR CLINEA de Nevers, dont 

la création a été sollicitée, disposera de locaux, de moyens en personnel, de moyens en 

équipements et d’un système d’information lui permettant d’assurer l’ensemble des missions 

énoncées au 1° et 3° de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique, 

 
 

 

D E CI DE  
 

 

Article 1
er

 : La société par actions simplifiée SAS CLINEA dont le siège social est implanté 

12 rue Jean Jaurès à Puteaux (92800) est autorisée à créer une pharmacie à usage intérieur 

pour la clinique « Les Portes du Nivernais » sise 41 rue Jean Gautherin à Nevers (58000). 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique « Les Portes du Nivernais » à Nevers 

est autorisée à assurer les missions prévues au 1° et 3° de l’article R. 5126-8 du code de la 

santé publique : 
 

- La gestion, l’approvisionnement, le contrôle, la détention et la dispensation des 

médicaments, produits ou objets mentionnés à l’article L. 4211-1 du code de la santé 

publique ainsi que des dispositifs médicaux stériles ; 

- La division des produits officinaux. 

 

Les locaux de la pharmacie à usage intérieur sont situés au rez-de-chaussée de l’établissement 

sis 41 rue Jean Gautherin à Nevers. 
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Article 3 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique « Les Portes du Nivernais » de 

Nevers est autorisée par dérogation à l’article R. 5126-8 du code de la santé publique à faire 

assurer ses préparations magistrales par la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de 

l’agglomération de Nevers. 

 

Article 4 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage 

intérieur de la clinique « Les Portes du Nivernais » de Nevers est de cinq demi-journées 

hebdomadaires. 

 

Article 5 : Toute modification des éléments figurant dans la présente décision doit faire 

l’objet d’une autorisation dans les conditions prévues à l’article R. 5126-19 du code de la 

santé publique. 

 

Article 6 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Nièvre. Elle sera notifiée au président 

de la SAS CLINEA et une copie sera adressée au président du conseil central de la section H 

de l’ordre national des pharmaciens. 

  

 

Fait à Dijon, le 8 août 2017 
 

Pour le directeur général, 

le directeur général adjoint, 
 

Signé 
 

Olivier OBRECHT 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la 

préfecture de la Nièvre.  
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Décision n° DOS/ASPU/156/2017 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de greffe (LBMIHG) exploité 

par l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté  

 

 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1222-1-1, R. 1222-39, R. 1222-40 

et R. 1222-41 et le livre II de sa sixième partie relative à la biologie médicale ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la décision ARSBFC/DOS/PSH/2016-598 du 1
er

 juillet 2016 portant autorisation à 

l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté de pratiquer l’examen des 

caractéristiques génétiques d’une personne ou l’identification d’une personne par empreintes 

génétiques à des fins médicales pour la modalité de prise en charge des analyses de génétique 

moléculaire sur son site de Dijon, en vue d’une utilisation limitée aux typages HLA ; 

 

VU la décision n° 2017-015 en date du 1
er

 juin 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la demande en date du 29 décembre 2016 du directeur de l’Etablissement français du sang 

de Bourgogne-Franche-Comté adressée au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté en vue d’obtenir une autorisation administrative de transfert pour 

le site de Belfort du laboratoire de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de 

greffe (LBMIHG) dans des locaux situés au sein de l’hôpital Nord Franche-Comté de 

Trévenans (90400) ; 

 

VU le courriel en date du 7 août 2017 du Docteur Basile Nsimba, médecin, biologiste 

responsable du site de Sens, informant le directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté qu’il cessera son activité au sein du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites LBMIHG de l’Etablissement français du sang de 

Bourgogne-Franche-Comté  à compter du 31 août 2017, 

 

…/… 
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Considérant que le transfert du site de Belfort, du laboratoire de biologie médicale 

multi-sites LBMIHG de l’Etablissement français du sang, à Trévenans, au sein de l’hôpital 

Nord Franche-Comté, nécessite l’actualisation de l’autorisation administrative du LBMIHG 

laquelle ne remet pas en cause l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie 

médicale et de greffe LBMG mono-site de Besançon délivrée par l’arrêté préfectoral 

n° 2003-2705-01545, 
 

D E CI DE  

 

Article 1 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de greffe 

(LBMIHG) de l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté, dont le siège 

social administratif est situé 8 rue Jean-François-Xavier Girod à Besançon (25000) exploité 

par l’Etablissement français du sang sis 20 avenue du Stade de France à La 

Plaine-Saint-Denis (93000), n° FINESS EJ : 93 001 922 9, est autorisé à fonctionner. 

                 

Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de greffe 

(LBMIHG) de l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté est implanté 

sur 7 sites : 

 

- Le site de Besançon qui est le site principal : 

8 rue Jean-François-Xavier Girod 25000 Besançon 

pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 

      n° FINESS ET en catégorie 132 n° 25 000 483 5, 

 

- Le site d’Auxerre : 

2 boulevard de Verdun 89000 Auxerre 

      pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 

      n° FINESS ET en catégorie 132 n° 89 097 357 1, 

 

- Le site de Chalon-sur-Saône : 

4 rue du Capitaine Drillien 71100 Chalon-sur-Saône 

      pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 

      n° FINESS ET en catégorie 132 n° 71 078 131 1, 

 

- Le site de Trévenans : 

40 route de Moval 90400 Trévenans 

pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 

n° FINESS ET en catégorie 132 n° 90 000 312 0, 

 

- Le site de Dijon : 

2 rue Angélique Ducoudray 21000 Dijon 

pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire et d’immunogénétique  

ainsi que l’activité de soins de génétique moléculaire limitée aux typages HLA, 

      n° FINESS ET en catégorie 132 n° 21 098 309 4, 

 

- Le site de Nevers : 

1 avenue Patrick Guillot 58000 Nevers 

      pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 

      n° FINESS ET en catégorie 132 n° 58 078 109 4, 

 

- Le site de Sens : 

1 avenue  Pierre de Coubertin 89100 Sens 

      pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 

      n° FINESS ET en catégorie 132 n° 89 000 207 4. 
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Article 3 : Les biologistes médicaux du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

d’immuno-hématologie et de greffe (LBMIHG) de l’Etablissement français du sang de 

Bourgogne-Franche-Comté sont : 

 

- Docteur Gabriel Alexandru, médecin, biologiste médical,  

- Docteur Isabelle Bassenne, médecin biologiste médical, 

- Docteur Marie-Luce Boennec, pharmacien, biologiste médical, 

- Docteur Marine Branger, pharmacien, biologiste médical, 

- Docteur Dominique Cottier, médecin, biologiste médical, 

- Docteur Guillaume Dautin, pharmacien, biologiste médical : agréé par l’agence de la 

biomédecine pour la réalisation des examens de génétique moléculaire limités aux typages 

HLA, 

- Docteur Fanny Delettre, pharmacien, biologiste, médical, 

- Docteur Stéphanie Gaillard, médecin, biologiste médical, 

- Docteur Patrick Joubaud, pharmacien, biologiste médical, 

- Docteur Iliya Ledzhev, médecin, biologiste médical, 

- Docteur Basile Nsimba, médecin, biologiste médical, jusqu’au 31 août 2017, 

- Docteur Vanessa Ratié, pharmacien, biologiste médical, 

- Docteur Audrey Seigeot, médecin, biologiste médical, 

- Docteur Mohamed Slimane, médecin, biologiste médical. 

 

Article 4
 
: La décision conjointe ARS Franche-Comté n° 2013-981 et ARS Bourgogne 

n° DSP 100/2013 du 17 décembre 2013 portant autorisation de fonctionnement du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par l’Etablissement français du sang de 

Bourgogne-Franche-Comté est abrogée. 

 

Article 5 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de 

greffe (LBMIHG) de l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté doit 

faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 

 

Article 6 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région de Bourgogne-Franche-Comté. 

Cette décision sera également publiée au recueil des actes administratifs des préfectures du 

Doubs, du Territoire de Belfort, de la Côte-d’Or, de la Nièvre, de Saône-et-Loire et de 

l’Yonne et notifiée au directeur de l’Etablissement français du sang de 

Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Fait à Dijon, le 8 août 2017 

 

Pour le directeur général, 

le directeur général adjoint, 

 

Signé 

 

Olivier OBRECHT 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon ou de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des 

tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté et des préfectures du Doubs, du Territoire de Belfort, de la Côte-d’Or, de la Nièvre, de Saône-et-Loire et 

de l’Yonne.  
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Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail 
et de l’Emploi de Bourgogne-Franche-Comté 
Unité départementale de Côte-d’Or 

Suivi de la recherche d’emploi 

Affaire suivie par Marie BEGRAND 
Courriel :  marie.begrand@direccte.gouv.fr 

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfète de la Côte-d'Or

Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETÉ PRÉFECTORAL N° 556 du 16 aôut 2017

Renouvellement composition de la commission 

prévue à l’article R 5426-9 du code du travail 

VU  la  loi  n°2008-758  du  1er août  2008  relative  aux  droits  et  devoirs  des
demandeurs d’emploi ;

VU le décret n° 2008-1056 du 13 octobre 2008 relatif aux droits et devoirs des
demandeurs d’emploi et au suivi de la recherche d’emploi.

VU la circulaire ministérielle n°2009-03 du 18 février 2009 relative au suivi de la
recherche d’emploi ;

VU l’arrêté préfectoral n° 1/2016 du  20 mai 2016 fixant la liste des membres
siégeant à la commission tripartite ;

SUR proposition du Directeur Territorial de Pôle Emploi et de la Responsable de
l’Unité Départementale de la Côte d’Or de la DIRECCTE de Bourgogne ;
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A R R E T E

ARTICLE 1 er     : 

La présidence de la Commission est assurée par l’État. 

La commission ainsi formée est chargée d’émettre un avis sur le projet d’une décision de
suppression du revenu de remplacement.

ARTICLE 2 :

La Commission prévue à l’article R.5426-9 du code du travail est saisie par le demandeur
d’emploi lorsque la sanction envisagée est une suppression de ses allocations ou une pénalité
administrative en vue de percevoir indûment un revenu de remplacement ; il peut être entendu
à sa demande par la commission.

Cette commission est composée :

D’un représentant de l’Etat  :

-  Madame Anne BAILBÉ, Responsable de l’Unité  Départementale  de la  Côte  d‘Or de la
DIRECCTE Bourgogne – Franche-Comté.

Ses suppléantes sont:

- Madame Françoise JACROT, Directrice  adjointe responsable  du pôle 3E.

- Madame  Marie  BEGRAND,  Attaché  principal  d’administration  d’État,  Responsable  du
service emploi insertion affectée au service du suivi de la recherche d’emploi.

D’un représentant de Pôle Emploi :

-  Madame Dany RICHARD, membre titulaire, chargée de mission.

Ses suppléantes sont:

- Madame Gisèle GRENETTE, membre suppléant, directrice d’agences.

- Madame Patricia MARTINON, membre suppléant, directrice d’agence.

D’un représentant du Collège des Employeurs, désigné par l’Instance Paritaire Régionale de
Bourgogne Franche-Comté :

-  Madame Jeanne RUBIN, membre titulaire, représentante de l’UPA.

-  Monsieur Jean-Paul KOEHRER, membre suppléant, représentant du MEDEF.

D’un  représentant  du  Collège  des  salariés,  désigné  par  l’Instance  Paritaire  Régionale  de
Bourgogne Franche-Comté :
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-  Monsieur Victor RODRIGUEZ, membre titulaire.

-  Monsieur Franck Laureau, membre suppléant.

ARTICLE 3 : 

Le  secrétariat  de  cette  commission  est  assuré  par  un  représentant  de  Pôle  Emploi.  Les
réunions de la Commission se tiennent au niveau départemental. Un procès-verbal doit être
établi comportant le nom et la qualité des personnes présentes ainsi que les avis émis par la
Commission à l’issue de chaque réunion. 

ARTICLE 4     : 

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Côte  d’Or  et  la  responsable  de  l’Unité
Départementale  de  la  Côte  d’Or  de  la  DIRECCTE de  Bourgogne  –  Franche-Comté  sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  Côte  d’Or,  et  dont  une  copie  sera
adressée à Monsieur le Directeur Régional de Pôle Emploi.

ARTICLE 5 : 

L’arrêté préfectoral n°1/2016 du 20 mai 2016 publié au recueil des actes administratifs (n°21
2016-026) le 26 mai 2016 portant  désignation des membres habilités à siéger à la commission
chargée  de  donner  un  avis  sur  le  projet  d’une  décision  de  suppression  du  revenu  de
remplacement dans le cadre du contrôle de la recherche d’emploi et de pénalité administrative
est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Fait à Dijon, le 16 août 2017

           SIGNÉ

      La Préfète
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